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Vers une augmentation massive des impôts locaux ? 
 

mauvaise nouvelle pour les habitants des communes rejoignant 
l’agglomération de Nîmes Métropole 

 
 
 

Les rivalités politiques ont amené certaines municipalités d’Uzège - Pont du Gard, 
encouragées par les offres alléchantes de la communauté de Nîmes Métropole, à rejoindre 
cette agglomération ou à envisager de le faire prochainement.  Les populations intéressées 
n’ont jamais été consultées sur cette évolution majeure, contraire aux précédents 
engagements de leurs élus et mettant en péril l’avenir de tout le territoire . Les habitants 
sont pourtant concernés au premier chef par ces décisions qui pourraient avoir de graves 
conséquences sur l’évolution de leurs impôts locaux.    
 
L’ avant-projet de loi portant réforme territoriale  de juillet 2009 prévoit, en effet, la 
possibilité d’instaurer une unification des 4 taxes directes locales au niveau intercommunal, 
sur le modèle de la taxe professionnelle unifiée (TPU). 
 
Pour les communes rejoignant l’agglomération de Nîmes Métropole, cela impliquerait une 
augmentation massive des impôts locaux.  En effet, leur unification se ferait inévitablement 
à des niveaux proches de ceux de la ville centre de Nîmes, commune la plus peuplée de 
l’agglomération, mais également la plus imposée de France.  Est-ce pour anticiper cette 
évolution que certaines communes ont déjà annoncé une augmentation de leurs impôts 
locaux en 2009, comme Uzès où la taxe foncière est passée de 17,63 % à 20,50 % et la taxe 
d’habitation de 11,71 % à 12,40 % ? 
 
Le tableau ci-dessous compare les taux d’impôts locaux (commune + intercommunalité) en 
2008 (année pleine, avant mise en place de la TPU contestée par certaines municipalités) de 
certaines communes d’Uzège à ceux de Nîmes et donne les majorations que pourraient 
supporter leurs contribuables en cas d’alignement sur la fiscalité nîmoise.  (source : 
Ministère des Finances www.minefe.gouv.fr ) 
 
 Pour les communes les moins imposées actuellement ( voir l’exemple de St Victor des 
Oules), certains impôts pourraient être multipliés par 3 ou 4. 



Communes Taux Foncier bâti 
Commune + interco. 

Foncier non bâti 
Commune + interco. 

Taxe d’habitation 
Commune + interco 

Taxe profession. 
Commune + interco. 

Nîmes 31,05 83,76 29,33 22,77 
Uzès     taux actuel 
Major. si % Nîmes 

17,63 + 1,40 = 19,03 
+  63 % 

66,69 + 4,97 = 71,66 
+ 17 % 

11,71 + 0,95 = 12,66 
+  132 % 

19,08 + 1,58 = 20,66 
+ 10 % 

St-Siffret  actuel 
Major. si % Nîmes 

14,18 + 1,40 = 15,58 
+  99 % 

40,73 + 4,97 = 45,70 
+  83 % 

9,76 + 0,95 = 10,71 
+  174 % 

6,43 + 1,58 = 8,01 
+  184 % 

St-Maximin  actuel 
Major. si % Nîmes 

12,19 + 1,40 = 13,59  
+  128 % 

48,00 + 4,97 = 52,97 
+  58 % 

7,43 + 0,95 = 8,38 
+  250 % 

16,23 + 1,58 = 17,81 
+  28 % 

Arpaillargues actu. 
Major. si % Nîmes 

11,82 + 1,40 = 13,22 
+  135 % 

52,80 + 4,97 = 57,77      
+  45 % 

10,40 + 0,95 = 11,35 
+  158 % 

15,86 + 1,58 = 17,44 
+  31 % 

Bourdic actuel 
Major. si % Nîmes 

18,38 + 0,00 = 18,38 
+ 69 % 

55,2 + 0,00 = 55,20 
+  52 % 

13,67 + 0,00 = 13,67 
+  115 % 

14,40 + 0,00 = 14,40 
+  58 % 

Ste-Anastasie actu. 
Major. si % Nîmes 

15,57 + 0,00 = 15,57 
+  99 % 

49,45 + 0,00 = 49,45 
+  69 % 

10,98 + 0,00 = 10,98 
+  167 % 

16,34 + 0,00 = 16,34 
+  39 % 

St-Chaptes actuel 
Major. si % Nîmes 

18,54  + 0,00 = 18,54    
+  67 % 

53,18 + 0,00 = 53,18 
+  58 % 

12,00 + 0,00 = 12,00 
+ 144 % 

14,55 + 0,00 = 14,55 
+  56 % 

St Victor Oules act. 
Major. si % Nîmes 

8,48 + 1,40 = 9,88 
+ 214 % 

42,34 + 4,97 = 47,31 
+  77 % 

7,00 + 0,95 = 7,95 
+  269 % 

16,00  + 1,58 = 17,58 
+  30 % 

 
De telles augmentations d’impôts locaux pourraient intervenir à relativement court terme. 
Même appliquées de manière progressive, elles seraient difficilement supportables pour de 
nombreux  contribuables d’Uzège - Pont du Gard. 
 
Gouverner durablement c’est prévoir .  Avant toute prise de décision et afin de ne pas prendre 
le risque de pénaliser lourdement leurs administrés, il appartient donc aux maires, qui 
envisagent de rattacher leur commune à l’agglomération de Nîmes, d’étudier et suivre 
l’évolution de l’avant-projet de loi portant réforme territoriale et de la prochaine loi de 
Finances et d’en informer leurs administrés en instaurant une vaste débat public au sein de 
leur commune.   
 
Dans un souci de transparence, il revient également aux maires des 4 communes qui ont déjà 
rejoint l’agglomération de Nîmes Métropole de lancer la même concertation avec les 
habitants.   

 
 
 

Le Collectif Développement Durable en Uzège - Pont du Gard 
 

www.uzege-pontdugard.org 
ddurable.uzegepontdugard@yahoo.fr 

 


